
Bonjour,  

Merci Monsieur le Directeur général de me céder la parole, 

Messieurs les Parlementaires, 

Monsieur le Président de la CAPI, 

Mesdames et messieurs les Conseillers, Maires et élus, 

Monsieur le Président de la chambre de commerce et 

d’industrie, 

Mesdames et messieurs les administrateurs de l’EPANI, 

Mesdames et messieurs,  

Laissez-moi vous souhaiter également la bienvenue à cette 

cérémonie. 

Tout d’abord, je formule mes souhaits les plus chaleureux 

pour que 2010 soit pour chacun d’entre vous, et vos proches, 

une très bonne et heureuse année, propice à vos projets et à 

vos attentes.  

L’année qui vient de s’achever est particulière pour l’EPANI 

car elle a conclu une période d’incertitude pour les personnels 

et pour les élus. Elle a donné à tous une réelle visibilité sur 
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notre établissement pour les 3 années qui nous séparent de la 

fin 2011.  

C’est évidemment le décret de janvier 2009, qui a adapté nos 

statuts pour être cohérent avec l’arrivée de la CAPI, mais aussi 

la signature du Contrat de développement qui constitue, pour 

une grande partie, la feuille de route de l’EPANI. 

Les travaux du Conseil d’administration ont été soutenus et 

nous avons eu par exemple à voter 2 budgets la même année, 

celui de 2010 bien sûr mais aussi celui de 2009. Je remercie 

les administrateurs pour leur assiduité et leurs forces de 

proposition. 

L’établissement a eu également 2 présidents et je tiens à 

remercier Michel Baconnier mon prédécesseur pour son 

travail depuis 2001 à la tête du Conseil d’administration. 

Nous avons été attentifs à donner une véritable dynamique à 

l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux sites.  

Le Conseil d’administration a souhaité aussi que l’EPANI qui 

est encore en partie l’Agence d’urbanisme de notre territoire 

puisse nous donner un éclairage sur quelques grands thèmes 

d’aménagement, et en particulier, en accord avec la CAPI, 
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nous avons examiné les éléments liés au développement d’un 

futur réseau de Transport collectif en site propre (TCSP). 

Je me félicite, malgré le contexte économique difficile, de la 

capacité de l’établissement à maintenir en 2009 le volume des 

cessions qui constituent pour une part la source de la poursuite 

de la croissance de l’agglomération. 

Le territoire de la Porte de l’Isère a aussi bénéficié de l’apport 

à notre économie locale des travaux et des études menés 

l’année dernière. 

L’établissement a aussi été le maître d’ouvrage, avec le 

concours d’autres financeurs et de la CAPI, de deux 

équipements remarquables :  

- le parking relais de Saint-Quentin-Fallavier 

- le puits de carbone implanté sur Satolas-et-Bonce. 

Nous avons installé un parking de 150 places et 5 quais pour 

les autobus à proximité du diffuseur de l’autoroute A43. C’est 

un outil formidable pour favoriser le covoiturage mais aussi 

pour améliorer la sécurité des automobilistes qui pratiquent ce 

mode de déplacement écoresponsable. 
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Le Président de la CAPI qui l’a inauguré est, je le sais, très 

attaché à ces parkings relais et il a prévu d’en installer 3 

nouveaux sur l’agglomération au voisinage des autres 

diffuseurs de l’autoroute. 

Le puits de carbone inauguré en mai par Monsieur le Préfet et 

Monsieur le Président de la CAPI pour symbolique qu’il est, 

compte tenu des quantités de gaz à effet de serre dégagées 

chaque année, n’en reste pas moins une réalisation exemplaire, 

la deuxième en France de cette importance. L’ONF nous a 

accompagnés dans cette démarche sur le plan technique et des 

logisticiens ont participé au financement de ces plantations sur 

10 hectares. C’est aussi un outil pédagogique pour les jeunes 

générations et des élèves du lycée Saint Marc de Nivolas-

Vermelle ont d’ailleurs contribué au projet. 

Pour 2010, nous avons choisi de maintenir nos activités à leurs 

niveaux antérieurs pour accompagner le développement de 

l’agglomération. 

Notre établissement est un véritable partenaire pour les 

communes. Je suis attentif comme le directeur général au 

dialogue et à la coopération mais la concertation est un 

processus qui doit améliorer la situation des deux parties. 
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Des projets importants devraient connaître des 

développements cette année. 

Je suis très attaché en particulier à ce que le projet de Cité 

judiciaire sur Villefontaine progresse dans sa réalisation et 

franchisse de nouvelles étapes. 

Je soutiens fermement l’ouverture à l’urbanisation et je crois 

très important d’être capable aussi de proposer avec 

l’agglomération et les communes concernées des projets de 

qualité autour des 2 gares de l’Isle-d’Abeau et de la 

Verpillière. 

Je reste évidemment un grand partisan du travail en commun 

ou en coopération avec la CAPI. Je me félicite de la qualité de 

nos relations. 

Comme l’a dit Monsieur le Directeur général il y a quelques 

instants, nous aurons à établir un Plan de sauvegarde de 

l’emploi. C’est évidemment un dossier majeur du premier 

semestre et j’y prêterai une attention toute particulière. 

A ce titre, je compte favoriser le dialogue avec la CAPI en 

intervenant à l’interface de nos 2 institutions. 
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Enfin, je veux remercier nos clients de la confiance qu’ils nous 

témoignent et de l’importance que j’accorde à un bon équilibre 

entre les activités économiques et l’habitat. En corollaire, pour 

parler comme un mathématicien, je crois aux vertus d’une 

meilleure insertion du commerce et des activités tertiaires au 

sein des quartiers et l’économie résidentielle doit donc être 

encouragée à mon avis. 

Je vous présente une nouvelle fois mes meilleurs vœux pour 

2010. 

Je vous remercie de votre attention. 

Je vous propose de nous retrouver autour du cocktail. 


